
Règlement de l’opération « Transition Energétique » 

ARTICLE 1 / PRESENTATION 

La société Hayward Pool Europe, dont le siège social est situé Allée des Chênes 01150 SAINT VULBAS, 
RCS 421 317 371, organise une opéraLon promoLonnelle consommateurs parLculiers, valable 
exclusivement pour les achats réalisés chez les revendeurs pisciniers Totally Hayward inscrits à 
l’opéraLon et situés en France métropolitaine du 1er Avril au 30 Avril 2023. 
CeVe opéraLon, bapLsée « TransiLon EnergéLque » est une offre de réducLon immédiate, ci-après 
dénommée « l’opéraLon ».  

ARTICLE 2 / PRODUITS CONCERNES 

L’opéraLon est valable sur une sélecLon de produits Hayward Pool Europe dans la limite des stocks 
disponibles. Sont compris dans l’opéraLon les produits suivants : K-Flo VSTD 1,5 CV, Tristar VSTD 1,5 
et 2 CV, RSII VSTD 1,5 et 2 CV, MaxFlo XL VSTD 1,5 CV, MaxFlo XL VSTD 1 CV. 
Dans le point de vente, l’offre produits est communiquée exclusivement par le revendeur piscinier 
Totally Hayward. 

Les produits proposés sont suscepLbles d’être modifiés et adaptés à tout moment pour mieux 
répondre aux aVentes et contraintes. Les photographies et les illustraLons présentées sur les 
supports promoLonnels ne sont pas contractuelles. Les produits sont conformes à la législaLon 
française et aux normes applicables en France. L’acquéreur demeure seul juge des condiLons de 
compaLbilité de l’offre produits avec son usage et avec les produits complémentaires déjà en sa 
possession.  

ARTICLE 3 / ANNONCES DE L’OPERATION 

L’opéraLon est annoncée sur les supports suivants : 1 totem et 1 présentoir chevalet de comptoir A4 
qui sont mis en place chez les revendeurs pisciniers Totally Hayward inscrits à l’opéraLon. 
 
La liste des supports relayant l’opéraLon est donnée à Ltre indicaLf mais peut être amenée à évoluer. 
CeVe opéraLon est relayée dans les points de vente qui parLcipent à l’opéraLon, à leur iniLaLve et 
sous leur responsabilité. 

ARTICLE 4/ CONDITIONS DE PARTICIPATION 

L’offre de réducLon est ouverte à toute personne physique majeure résidant en France 
métropolitaine, ayant une uLlisaLon privée de sa piscine.  

L’offre est établie selon le principe suivant :  
- Pour l’achat d’une pompe K-Flo VSTD 1,5 CV, Tristar VSTD 1,5 et 2 CV, RSII VSTD 1,5 et 2 CV, 

MaxFlo XL VSTD 1,5 CV : une remise immédiate en caisse d’une valeur de 250€ TTC est 
accordée par le revendeur piscinier Totally Hayward. 

- Pour l’achat d’une pompe MaxFlo XL VSTD 1 CV : une remise immédiate en caisse d’une 
valeur de 175€ TTC est accordée par le revendeur piscinier Totally Hayward. 

CeVe offre est valable pour tous les achats des produits Hayward Pool Europe indiqués dans l’arLcle 2 
du 1er Avril au 30 Avril 2023. 

Elle est limitée à 300 unités par référence pour toute la durée de l’opéraLon. 



Elle est limitée à une seule parLcipaLon par foyer (même nom, même adresse et/ou même adresse 
mail et même jusLficaLf d’achats) pour l’ensemble des produits concernés ( voir arLcle 2 pour la liste 
complète ) pour toute la durée de l’opéraLon.   
Ne peuvent parLciper à ceVe opéraLon le personnel de Hayward Pool Europe, toute personne 
bénéficiant des condiLons de vente accordées au personnel de Hayward Pool Europe et les salariés 
des revendeurs Totally Hayward, les personnes morales.  

ARTICLE 5 : DOTATION 

La dotaLon est une remise immédiate en caisse. Son montant est défini en foncLon du produit 
acheté :  

- Remise immédiate d’une valeur de 250€ TTC pour l’achat d’une pompe parmi les références 
suivantes : K-Flo VSTD 1,5 CV, Tristar VSTD 1,5 et 2 CV, RSII VSTD 1,5 et 2 CV, MaxFlo XL 
VSTD 1,5 CV.  

- Remise immédiate d’une valeur de 175€ TTC pour l’achat d’une pompe MaxFlo XL VSTD 1 
CV.  

CeVe remise est accordée directement en caisse par le revendeur piscinier Totally Hayward. Son 
montant est indiqué sur la facture transmise au consommateur parLculier. 
Offre valable une seule fois par consommateur parLculier pour l’ensemble des produits indiqués dans 
l’arLcle 2 pour toute la durée de l’opéraLon. 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’ATTRIBUTION DE LA DOTATION 

Pour obtenir la remise immédiate en caisse, le consommateur doit acheter un produit parmi les 
produits indiqués dans l’arLcle 2 chez l’un des revendeurs pisciniers Totally Hayward inscrits à 
l’opéraLon ( liste complète disponible en Annexe 1). 

La remise immédiate sera appliquée directement en caisse.  

En cas de réclamaLon, le parLcipant devra contacter MOREATI par e-mail à l’adresse suivante : 
totallyhayward@gmail.com ou par courrier postal à l’adresse suivante : MOREATI - OpéraLon 
HAYWARD TransiLon EnergéLque - 95 rue Denfert Rochereau 69004 LYON.  
MOREATI ne sera nullement responsable en cas de manquement de la part du revendeur ou de non 
récepLon de la réclamaLon du parLcipant.  

Les demandes présentant des documents illisibles, incomplets, raturés, contrefaits ou endommagés 
seront rejetées et non retournées à la seule discréLon de MOREATI. MOREATI n’est pas responsable 
des demandes incomplètes, erronées, perdues, retardées, endommagées, volées. 
Les frais d’affranchissement du dossier ne seront pas remboursés, ils restent à la charge du 
parLcipant. Dans le cas d’un envoi postal, il apparLent au consommateur parLculier de conserver le 
jusLficaLf de son envoi. 

ARTICLE 7 :  

Hayward Pool Europe ne saura encourir une quelconque responsabilité si, en cas de force majeure, 
d'événements indépendants de leur volonté ou de nécessité jusLfiée, elle était amenée à écourter, 
prolonger, reporter, modifier ou annuler l’opéraLon, ou à en modifier les condiLons, à tout moment 
si les circonstances l'exigent. Toute décision de Hayward Pool Europe concernant l’existence, le 
déroulement et l’achèvement de l’opéraLon, est souveraine et n’est suscepLble d’aucun recours. 
Hayward Pool Europe ne saura par ailleurs être tenue pour responsable des dommages liés à la 
jouissance de l’offre de réducLon. 
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ARTICLE 8 :  

Hayward Pool Europe se réserve le droit d'exclure de l’opéraLon et de poursuivre en jusLce toute 
personne qui aurait tenté de tricher ou de troubler son bon déroulement. Un parLcipant qui aurait 
triché sera de plein droit déchu de toute offre promoLonnelle. 
En cas de réclamaLon, une copie des éléments fournis sera exigée. Les décisions que Hayward Pool 
Europe serait amené à prendre pour régler les liLges liés à l’opéraLon ou à l’applicaLon du présent 
règlement seront sans appel. 

ARTICLE 9 : INFORMATIQUE ET LIBERTES 

Les informaLons nominaLves recueillies dans le cadre du présent Jeu sont traitées conformément à la 
Loi InformaLque et Libertés n° 78-17 du 6 janvier 1978 et à la RèglementaLon Européenne n° 
2016/679 sur la protecLon des données personnelles (RGPD). 

En effectuant un achat de produit Hayward, le ParLcipant autorise la société organisatrice à collecter 
ses données personnelles suivantes : nom, prénom, adresse, code postal, ville, e-mail. Tous les 
parLcipants à l’opéraLon promoLonnelle disposent d’un droit d’accès, de recLficaLon, et de 
suppression des données les concernant. Toute demande d’accès, de recLficaLon ou d’opposiLon 
doit être adressée à la société organisatrice, accompagné d’un jusLficaLf d’idenLté, soit par courrier 
postal à l’adresse suivante MOREATI - OpéraLon HAYWARD TransiLon EnergéLque - 95 rue Denfert 
Rochereau 69004 LYON, soit par mail en adressant un courrier électronique à 
totallyhayward@gmail.com.  

Les informaLons enregistrées par la société organisatrice dans le cadre de l’organisaLon de 
l’opéraLon promoLonnelle sont réservées à son seul usage, et ne peuvent être communiquées 
qu’aux sociétés parLcipant à l’organisaLon de l’opéraLon promoLonnelle pour les seuls besoins de 
celle-ci. Les données personnelles seront conservées pendant une période de 1 an à l’issue de 
laquelle elles seront effacées. 
La société organisatrice s'engage à ne pas vendre, louer, céder ou donner accès à des Lers aux 
données sans avoir reçu au préalable le consentement du parLcipant, à moins d’y être contraints en 
raison d’un moLf légiLme (obligaLon légale, luVe contre la fraude ou l’abus, exercice des droits de la 
défense, etc.). 

ARTICLE 10 :  

Le règlement est déposé via www.reglement.net à SELARL 812 - HUISSIERS, huissiers de jusLce 
associés, 88 boulevard de la Reine - 78000 Versailles. Il peut être envoyé gratuitement (Lmbre 
remboursé au tarif lent en vigueur sur demande) par courrier postal ou par e-mail sur simple 
demande à l’adresse de l’opéraLon : totallyhayward@gmail.com 
MOREATI – OpéraLon HAYWARD TransiLon EnergéLque – 95 rue Denfert Rochereau 69004 LYON. 

http://www.reglement.net


ANNEXE 1 : liste des revendeurs parMcipants 














